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ACTION LE VERT 
                  Un homme sain dans un environnement sain 

B.P: 1843 Bukavu 

Tél : +243 973416466, +243 891522011 

E-mail :actionlevertafrica@gmail.com, bisunzu2003@yahoo.fr,  Site : www.action-le-vert.org  
 

PRESENTATION ACTION LE VERT 

1. Création 

ACTION LE VERT (ALV)  est une Organisation Non Gouvernementale de droit  congolais 

créée le 04 juillet 2001 suite aux multiples difficultés liées aux atrocités causées par les guerres 

à répétition de 1996 (AFDL), de 1998 (RCD) et d’autres rebellions causées par des troupes tant 

internes qu’externes. 

Cette situation a été à la base de plusieurs évènements malheureux qui ont plongé les 

populations de l’Est dans des conditions inhumaines notamment les déplacements massifs des 

populations, les pillages, les viols, la dévastation des champs, les massacres des populations, 

etc.   

Au vu de ce tableau sombre et dramatique, un groupe de personnes épris du sens humanitaire, 

s’est mobilisé en vue de voler au secours de cette population en détresse. 

Actuellement, à travers le Département de la Formation Professionnelle et Apprentissage des 

Métiers, elle a acquis le statut de Publique Conventionnée « Action Le Vert » selon l’Arrêté 

ministériel no 287 CABMIN/MIN-FPM/AKK/KMJ/maf/2023 du 22 novembre 2023, de son 

Excellence madame le Ministre de la Formation Professionnelle et Métiers portant création et 

autorisation de fonctionnement des établissements publics des Formation Professionnelle et 

d’Apprentissage des Métiers en République Démocratique du Congo. 

En attendant l’obtention d’un autre arrêté couvrant le reste des provinces du pays, et selon 

l’esprit dudit Arrêté, ALV étend présentement ses activités dans les provinces des Kinshasa, 

Sud-Kivu, Nord-Kivu, Ituri et Haut Uélé.  

2. Mission 

La mission de l’organisation a consisté à alléger, un tant soit peu, la souffrance de cette 

population meurtrie en leur apportant un soutien pour garantir la Sécurité alimentaire, 

l’encadrement de la jeunesse, la détraumatisation des femmes et enfants victimes des viols, 

l’accompagnement juridico-médical de ce dernier,… 

En outre, elle s’est assignée la mission de la protection de l’environnement ainsi que de la 

biodiversité pour consolider le développement socioéconomique. 
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3. Vision 

Un homme sain dans un Environnement sain. 

4. Objectifs 

Globalement, ALV se veut contribuer à l’amélioration des conditions de vie des populations 

vulnérables en République Démocratique du Congo. 

Elle poursuit spécifiquement les objectifs suivants : 

- Promouvoir l’auto prise en charge socio-économique et professionnelle des jeunes et 

femmes vulnérables, à travers la création des Centres de Récupération, d’Education et 

d’Apprentissage des Métiers (CREAM) ; 

- Inverser la tendance à la dégradation des écosystèmes et la surexploitation des ressources 

naturelles à travers les nouvelles techniques respectant les normes de la protection de 

l’environnement ; 

- Promouvoir l’économie de l’énergie par la vulgarisation des Foyers améliorés du type 

Rocket Lorena Stove pour réduire la déforestation ; 

5. Domaine d’intervention 

- Sécurité alimentaire 

- Protection de l’environnement 

- Education  

- Santé 

- Entrepreneuriat 

6. Stratégie d’intervention 

ALV adopte une approche participative et inclusive en collaboration avec les parties prenantes. 

7. Réalisations 

a. Sécurité alimentaire 

Agropastoral 

ALV accompagne les producteurs locaux par des animateurs agricoles pour 

l’amélioration des rendements. Elle procède à la sensibilisation sur l’utilisation des 

composts pour la production des engrais organiques, elle aménage des dispositifs 

antiérosifs, distribue des semences améliorées et des géniteurs d’élevages aux 

agriculteurs pour la production du fumier et la lutte contre la malnutrition. 
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                Intégration dans des  champs de cultures vivrières 

b. Protection de l’environnement 

  

Pépinière agroforestière                                                                                       Remplissage  
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Dans le cadre  de la restauration des écosystèmes et 

des paysages, ALV  a réalisé  les activités suivantes : Installation de pépinières agroforestières et 

fruitières dans les territoires de Kabare, Kalehe, Walungu et Uvira. 
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c. Education  

 

 

 

CREAM KASIHE / KABARE 

Dans le domaine de l’éducation, ALV s’est investie dans la Formation Professionnelle et 

Apprentissage des Métiers. A ce stade, elle a construit  deux Centres à Kasihe et à Ciriri. Ces 

Centres demandent la Réhabilitation.  

   CREAM BAGIRA / CIRIRI 
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Diverses filières organisées dans les Centres ALV  

Coupe et couture                                                                

 Art culinaire                                                                    

                                                        Cordonnerie et maroquinerie 
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d. Promotion de l’économie de l’énergie 

ALV étant une ONG poursuivant l’objectif de  militer pour  la protection l'Environnement, 

elle mène des activités de vulgarisation, de construction et de distribution des Foyers 

améliorés du type Rocket Lorena Stove pour réduire la déforestation due à la surexploitation 

des ressources naturelles. Une 

solution pour le pays vers la 

transition énergétique dans le  souci  

de réduire de moitié la 

consommation des bois, unique 

source d’énergie utilisée par la 

majorité de la population 

congolaise. 

 

 

 

Les pressions sur les ressources ligneuses seront 

réduites grâce à l’apport  d'énergies renouvelables et à l’efficacité énergétique. Ceci aura 

comme résultat d’accroître la résilience des écosystèmes agricoles et de contribuer aux objectifs 

de conservation des aires protégées. 
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Tableau – synthèse des activités réalisées 

N° Domaine Activités Description 

01 Sécurité 

alimentaire et 

lutte 

contre la 

pauvreté 

- Agriculture 

- Elevage 

- Lutte antiérosive 

- Pisciculture 

ALV accompagne les producteurs locaux par des 

animateurs agricoles pour l’amélioration des 

rendements. Elle fertile les champs par des composts, 

aménage des dispositifs antiérosifs, distribue des 

semences améliorées,  donne des géniteurs d’élevages 

aux agriculteurs pour la production du fumier et la lutte 

contre la malnutrition. 

02 Environnement -Aménagement  des 

pépinières   dans les 

zones d’intervention. 

- Gestion des déchets 

ALV installe des pépinières regroupant différents 

espèces y compris les arbres fruitiers pour le reboisement 

et l’intégration dans les champs des cultures vivrières. 

En effet, elle implique toutes les parties prenantes. Elle 

trie et transforme les déchets. 

Sensibilisation des 

paysans sur les 

conséquences de la 

mauvaise 

gestion de 

l’environnement 

Le projet s’articule la perspective de protéger les espèces 

animales et végétales qui s’épuisent à petit feu. Les 

informations qui seront mises à la disposition de la 

population rurale et la mise en place d’une police 

forestière atténueront sans doute la déforestation abusive, 

le feu de brousse et la pêche. 

03 Education  - Formation 

professionnelle en 

divers métiers et 

diverses filières. 

- Implantation des 

centres 

d’apprentissage 

ALV identifie des jeunes et femmes désœuvrés, les 

déplacés de guerre, EAFGA,  les enfants en situation 

difficile pour leur orientation professionnelle.  

Elle organise des formations en apprentissage des 

métiers. Elle a déjà produit. 

Certains de ses produits se prennent déjà en charge et 

sont compétitifs dans la société. 
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8. Perspectives d’avenir 

 Augmenter le nombre des Centres de Formations Professionnelles et Métiers, surtout 

dans les milieux ruraux ; 

 Réhabiliter et équiper les Centres qui le nécessitent ; 

 Collaborer pour des échanges d’expériences avec les autres acteurs tant nationaux 

qu’internationaux ; 

 Mener des plaidoyers en vue d’acquérir des espaces pouvant abriter des activités de FPM 

dans le pays ; 

 Acquérir des Outils, Instruments et équipements modernes capables de faire face à la 

compétition ; 

 Organiser un plaidoyer afin de bénéficier des Exonérations pour des Dons, Matériels et 

autres équipements appartenant à l’Organisation ALV ; 

 Organiser un plaidoyer afin d’être intégrés dans les différents programmes 

gouvernementaux et poursuivre la mobilisation des fonds auprès des bailleurs en faveur 

de l’organisation 

 

 

                                                                                                  Fait à Bukavu, 11 juillet 2024 

 

                                                                                            CHIKARA MPARANYI Philippe 

                                                     

                                                                                                Coordinateur national 


